CONFERENCE DE PRESSE
MADAME CATHY DIMBARRE KPEHOUNTON

COORDINATRICE REGIONALE DU PROJET DECISIPH EN AFRIQUE DE L’OUEST

Mesdames et Messieurs les journalistes,

Je voudrais au nom de Handicap International, de la Coordination Régionale pour l’Afrique de l’Ouest du Projet DECISIPH (Droit Egalité Citoyenneté Solidarité Inclusion des Personnes Handicapées) et en mon nom propre vous souhaiter la bienvenue et vous remercier de votre présence.
L'OMS estime à 650 millions le nombre de personnes handicapées dans le monde, dont 80% vivent dans les pays en développement, souvent avec peu ou pas accès aux services de base et aux droits fondamentaux. 
Longtemps oubliés des programmes de solidarité internationale, les personnes handicapées font partie des plus pauvres de la planète. Parmi les personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté, une personne sur cinq est handicapée selon la Banque Mondiale. 
Le handicap est à la fois une cause et une conséquence de la pauvreté. Tous deux se renforcent et forment un cercle vicieux : le handicap génère de la pauvreté qui génère du handicap. 
Force est de constater que les Objectifs du Millénaire pour le Développement des Nations Unies ne seront jamais atteints d’ici 2015 si les droits des personnes handicapées ne figurent pas dans les objectifs et les politiques définis pour leur réalisation. Par exemple, l’objectif n° 2 du millénaire qui consiste à assurer l’éducation primaire pour tous ne sera pas atteint s’il n’inclut pas les enfants handicapés. 98% des enfants handicapés ne sont pas scolarisés ce qui représente 5 à 8% de tous les enfants, dans les pays en développement et seulement 1% de filles sont alphabétisées selon l'Unicef.
Les discriminations flagrantes que subissent les personnes handicapées s'expriment très fortement en Afrique de l'ouest où la réalisation de leurs droits fondamentaux se heurte à de nombreuses difficultés ou contraintes environnementales qui sont plus ou moins importantes  d'un pays à un autre.
Le Programme DECISIPH en Afrique de l’Ouest vise le renforcement des droits et la participation citoyenne des personnes handicapées. 

DECISIPH couvre six pays de la sous-région à savoir Burkina Faso, Mali, Niger, Sénégal, Sierra Léone et Togo. Le programme, démarré en 2008 pour une durée de 5 ans, est mis en œuvre dans chaque pays cible, par une équipe nationale de projet avec la collaboration d’un partenaire national (la Fédération nationale des Organisations de Personnes Handicapées). 

Au niveau régional, DECISIPH est exécuté en partenariat avec le Secrétariat de la Décennie Africaine des Personnes Handicapées.

Dans le cadre de ce projet régional, une initiative de recherche et de plaidoyer appelée "Making It Work" ou « Les Droits en Actions » en français a été développée. Elle adopte une approche ascendante et est conçue comme un moyen de promotion de la Convention Internationale sur les Droits des Personnes Handicapées.
En 2008, la Convention Internationale sur les Droits des Personnes Handicapées est entrée en vigueur. Cet élément majeur du droit international constitue une étape importante visant à faire face à la pauvreté et à l'exclusion sociale vécue par les personnes handicapées. 

Plus de 143 pays ont signé la CDPH, et 71 l'ont jusqu’ici ratifié, dont le Mali, le Niger, la Guinée, le Burkina Faso et la Sierra Léone pour l’Afrique de l’Ouest. Cependant, peu de gouvernements ou décideurs ont accès à l'information sur la façon d'élaborer les politiques qui puissent avoir un impact significatif sur la vie des personnes handicapées.

En recueillant des exemples de pratiques innovantes au niveau local qui ont eu un impact positif sur la vie des personnes handicapées, il est possible de faire des recommandations concrètes aux décideurs sur la façon d'élaborer les politiques qui sont en conformité avec la Convention.

Cela suppose de connaitre ce qui a marché sur le terrain afin de le répliquer et de le mettre à l’échelle ; ainsi, on part des bonnes pratiques pour arriver à de bonnes politiques.

La philosophie et la méthodologie de l'initiative "Les Droits en Actions" sont basées sur une approche inclusive du développement. Plus précisément, l'objectif est que les organisations de la société civile, y compris les Organisations de Personnes Handicapées, puissent utiliser leurs expériences et leurs compétences pour influencer le développement de politiques et de pratiques à tous les niveaux. 
Le sujet d’étude "Droits en Actions" en Afrique de l’Ouest est la Gouvernance Locale Inclusive. Un lien direct est fait avec l’Article 29 de la Convention sur les Droits des Personnes Handicapées, relatif à la participation des personnes handicapées à la vie publique et politique. 

L’étude s’attachera en particulier à rechercher dans les 6 pays couverts par le projet DECISIPH plus le Bénin, des exemples dans lesquels les personnes handicapées et leur organisations ont participé activement aux processus de prise de décisions et ont influencé les politiques publiques locales. 
Les bonnes pratiques collectées seront documentées, sous forme d’études de cas, dans un rapport incluant les recommandations pour les différents acteurs.
Ce rapport qui servira à alimenter le plaidoyer et promouvoir des actions inclusives sera présenté à Dakar en septembre 2010 au cours d'une conférence internationale. 

"Les Droits en ActionS" favorise une approche multi acteurs, impliquant les différentes organisations de la société civile à toutes les étapes de l'initiative. 

Des Comités consultatifs sont mis en place au niveau régional (Afrique de l’Ouest) et au niveau national (dans chaque pays cible). 
Aujourd’hui se réunit pour la première fois, pour le lancement officiel de l’initiative, le comité qui assurera le suivi du processus au niveau régional. 
Il rassemble différents acteurs, unis dans la volonté de contribuer à la mise en place d’une société plus inclusive : 

· des organisations spécialisées sur le handicap, comme Handicap International, le Secrétariat de la Décennie Africaine des Personnes Handicapées, Action on Disability and Development et CBM, 

· des personnes ressources et des organismes de référence sur les questions de gouvernance locale, tels que le Partenariat pour le Développement Municipal et ENDA Tiers Monde, 

· une organisation de promotion des droits des femmes, telle que Femmes, Droits et Développement en Afrique (WILDAF/FEDDAF).

Ce comité aura un rôle de : 

· Conseil et expertise sur le sujet d’étude ; 
· Appui pour l’identification des bonnes pratiques, leur sélection et l’élaboration des recommandations  pour les différents acteurs ; 
· Appui pour la diffusion de l’étude et pour le plaidoyer au niveau régional et international.
Une deuxième rencontre du Comité régional est prévue à Dakar au mois de février 2010 pour la sélection finale des bonnes pratiques et la définition des recommandations au niveau régional. 

Le Comité suivra tout le processus de mise en œuvre de l’initiative à travers des échanges réguliers entre ses membres. 

Mesdames et Messieurs les journalistes,

Handicap International et ses partenaires sont convaincus de votre attachement à la défense des droits humains et des droits des personnes handicapées et de votre intérêt pour le plaidoyer en faveur de la ratification de la Convention par les autres pays ouest-africains qui ne l’ont pas encore fait et de son application. En conséquence, nous comptons sur votre réseau et votre implication pour relayer l’information et promouvoir ainsi les droits des personnes handicapées.
Je vous remercie












